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e) Dispenser des soins appropriées aux femmes enceintes et aux
mères allaitantes,

f) Développer la prophylaxie et l'éducation ainsi que les services de
planification familiale,

g) Intégrer les programmes de services de santé de base dans les
plans de développement national,

h) Veiller à ce que tous les secteurs de la société, en particulier les
parents, les dirigeants de communautés d'enfants et les agents
communautaires soient informés et encouragés à utiliser les
connaissances alimentaires en matières de santé et de nutrition de
l'enfant: avantages de l'allaitement au sein, hygiène et hygiène du
milieu et prévention des accidents domestiques et autres,

i) Associer activement les organisations non gouvernementales, les
communautés locales et les populations bénéficiaires à la
planification et à la gestion des programmes de services de santé de
base pour les enfants,

j) Soutenir, par des moyens techniques et financiers, la mobilisation
des ressources des communautés locales en faveur du
développement des soins de santé primaires pour les enfants.

Article 15

TRAVAIL DES ENFANTS

1. L'enfant est protégé de toute forme d'exploitation économique et de
l'exercice d'un travail qui comporte probablement des dangers ou qui
risque de perturber l'éducation de l'enfant ou de compromettre sa santé
ou son développement physique, mental, spirituel, moral et social.

2. Les Etats parties à. la présente Charte prennent toutes les mesures
législatives et administratives appropriées pour assurer la pleine
application du présent article qui vise aussi bien le secteur officiel et
informel que le secteur parallèle de l'emploi, compte tenu des dispositions
pertinentes des instruments de l'Organisation internationale du Travail
touchant les enfants. Les parties s'engagent notamment:

d)

à fixer, par une loi à cet effet, l'âge minimal requis pour étre admis
à exercer tel ou tel emploi,
à adopter des règlements appropriés concernant les heures de
travail et les conditions d'emploi,
à prévoir des pénalités appropriées ou autres sanctions pour
garantir l'application effective du présent article,
à favoriser la diffusion à tous les secteurs de la communauté
d'informations sur les risques que comporte l'emploi d'une main-
d'œuvre infantile.

-

a)
b)
c)
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Article 16

PROTECTION CONTRE L'ABUS ET LES
MAUVAIS TRAITEMENTS

1. Les Etats parties à la présence Charte prennent des mesures législatives,
administratives, sociales et éducatives .spécifiques pour protéger l'enfant
contre toute forme de t.ortures, traitements inhumains et dégradants, et
en particulier toute forme d'atteinte ou d'abus physique ou mental, de
négligence ou de mauvais traitements, y compris les sévices sexuels,
lorsqu'il est confié à la garde d'un parent, d'un tuteur légal, de l'autorité
scolaire ou de toute autre personne ayant la garde de l'enfant.

2. Les mesures de protection prévues en vertu du présent article
comprennent des procédures effectives pour la création d'organismes de
surveillance spéciaux chargés de fournir à l'enfant et à ceux qui en ont la
charge le soutien nécessaire ainsi que d'autres formes de mesures
préventives, et pour la détection et le signalement des cas de négligences
ou de mauvais traitements infligés à un enfant, l'engagement d'une
procéd ure judiciaire et d'une enquëteà ce sujet, le traitement du cas et
son suivi.

Article 17

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE
POUR MINEURS

1. Tout enfant accusé ou déclaré coupable d'avoir enfreint la loi pénale a droit
à un traitement spécial compatible avec le sens qu'a l'enfant de sa dignité et
de sa valeur, et propre à renforcer le respect de l'enfant pour les droits de
l'homme et les libertés fondamentales des autres. '

2. Les Etats parties à la présente Charte doivent en particulier:

a) veiller à ce qu'aucun enfant qui est détenu ou emprisonné, ou qui
est autrement dépourvu de sa liberté ne soit soumis à la torture
ou à des traitements ou châtiments inhumains ou dégradants;

b) veiller à ce que les enfants soient séparés des adultes sur les lieux
de détention ou d'emprisonnement;

c) veiller à ce que tout enfant accusé d'avoir enfreint la loi pénale: -
i. soit présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été dûment

reconnu coupable,
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ii. soit informé promptement et en détail des accusations
portées contre lui et bénéficie des services d'un interprète s'il
ne peut comprendre la langue utilisée,

iii. reçoive une assistance légale ou autre appropriée pour
préparer et présenter sa défense,

iv. voie son cas tranché aussi rapidement que possible par un
tribunal impartial et, s'il est reconnu coupable, ait la
possibilité de faire appel auprès d'un tribunal de plus haute
instance,

d) interdire à la presse et au public d'assister au procès.

3. Le but essentiel du traitement de l'enfant durant le procès, et aussi s'il est
déclaré coupable d'avoir enfreint la loi pénale, est son amendement, sa
réinté ration au sein de sa famille et sa réhabilitation sociale.

4. Ùn âge minimal doit être fixé, en deça duquel les enfants sont présumés ne
pas avoir la capacité d'enfreindre la loi pénale.

Article 18

PROTECTION DE LA FAMILLE

1. La famille est la cellule
protégée et soutenue
développement.

de base naturelle de la société. Elle doit être
par l'Etat pour son installation et son

2. Les Etats à la présente Charte prennent des mesures appropriées pour
assurer l'égalité de droits et de responsabilités des époux à l'égard des
enfants durant le mariage et pendant sa dissolution. En cas de
dissolution, des dispositions sont prises pour assurer la protection des
enfants;

3. Aucun enfant ne peut être privé de son entretien en raison du statut
marital de ses parents.

Article 19

SOINS ET PROTECTION PAR LES PARENTS

1. Tout enfant a droit à la protection et aux soins de ses parents et, si
possible, réside avec ces derniers. Aucun enfant ne peut être séparé de
ses parents contre son gré, sauf si l'autorité judiciaire décide,
conformément aux lois applicables en la matière, que cette séparation est
dans l'intérêt supérieur de l'enfant.

-
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2. Tout enfant qui est séparé de l'un de ses parents ou des deux a le droit
de maintenir des relations personnelles et des contacts directs avec ses
deux parents régulièrement.

3. Si la séparation résulte de l'action d'un Etat partie, celui-ci doit fournir à
l'enfant ou, à défaut, à un autre membre de la famille les renseignements
nécessaires concernant le lieu de résidence du ou des membres de la
famille qui sont absents. Les Etats parties veilleront également à ce que
la soumission d'une telle requête n'àit pas de conséquences fàcheuses
pour la (ou les) personne (s) au sujet de laquelle cette requête est
formulée.

4. Si un enfant est appréhendé par un Etat partie, ses parents ou son
tuteur en sont informés par ledit Etat le plus rapidement possible.

Article 20

RESPONSABILITE DES PARENTS

1. Les parents ou autres personnes chargées de l'enfant sont responsables
au premier chef de son éducation et de son épanouissement et ont le
devoir:

a) de veiller à ne jamais perdre de vue l'intérêt supérieur de l'enfant;
b) d'assurer, compte tenu de leurs aptitudes et de leurs capacités

financières, les conditions de vie indispensables à l'épanouissement
de l'enfant;

c) de veiller à ce que la discipline domestique soit administrée de
manière à ce que l'enfant soit traité avec humanité et avec le
respect dù à la dignitê humaine.

2. Les Etats parties à la présente Charte, compte tenu de leurs moyens et de
leur situation nationale, prennent toutes les mesures appropriées pour:

b)

assister les parents ou autres personnes responsables de l'enfant, et en
cas de besoin, prévoir des programmes d'assistance matérielle et de
soutien, notamment en ce qui concerne la nutrition, la santé,
l'éducation, ]'habillement et le logement;
assister les parents ou autres personnes responsables de l'enfant pour
les aider à s'acquitter de leurs tâches vis-à-vis de l'enfant, et assurer le
développement d'institutions qui se chargent de donner des soins aux
enfants;
veiller à ce que les enfants des familles où les deux parents travaillent
bénéficient d'installations et de services de garderie.

-

a)

c)
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Article 21

PROTECTION CON1'RE LES PRATIQUES NEGATIVES
SOCIALES ET CULTURELLES

1. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures
appropriées pour abolir les coutumes et les pratiques négatives,
culturelles et sociales qui sont au détriment du Bien-être, de la dignité,
de la croissance et:du développement normal de l'enfant, en particulier:

a) les coutumes et pratiques préjudiciables à la santé, voire à la vie de
l'enfant;

b) les coutumes et pratiques qui constituent une discrimination à
l'égard de certains enfants, pour des raisons de sexe ou autres
raisons.

2. Les mariages d'enfants et la promesse de jeunes filles et garçons en
mariage sont interdits et des mesures effectives, y compris des lois, sont
prises pour spécifier que l'âge minimal requis pour le mariage est de 18
ans et pour rendre obligatoire l'enregistrement de tous les mariages dans
un registre officiel.

Article 22

CONFLITS ARMES

1. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent à respecter, et à faire
respecter les règles du Droit international humanitaires applicables en cas
de conflits armés qui affectent particuliérement les enfants.

2. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures
nécessaires pour veiller à ce qu'aucun enfant ne prenne directement part
aux hostilités et en particulier, à ce qu'aucun enfant ne soit enrôlé sous les
drapeaux.

3. Les Etats parties à la présente Charte doivent, conformément aux
obligations qui leur incombent en vertu du Droit International Humanitaire,
protéger la population civile en cas de conflit armé et prendre toutes les
mesures possibles pour assurer la protection et le soin des enfants qui sont
affectés par un conflit armé. Ces dispositions s'appliquent aussi aux enfants
dans des situations de conflits armés internes, de tensions ou de troubles
civils. --
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Article 23

ENFANTS REFUGIES

1. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures
appropriées pour veiller à ce qu'un enfant qui cherche à obtenir le statut de
réfugié, ou qui est considéré comme réfugié en vertu du droit international
ou national applicable en la matière reçqive, qu'il soit. accompagné ou non
par ses parents, un tuteur légal ou un proche parent, la protection et
l'assistance humanitaire à laquelle il peut prétendre dans l'exercice des
droits qui lui sont reconnus par la présence Charte et par tout autre
instrument international relatif aux droits de l'homme et au droit
humanitaire auquel les Etats sont parties.

2. Les Etats parties aident les organisations internationales chargées de
protéger et d'assister les réfugiés dans leurs efforts pour protéger et assister
les enfants visés au paragraphe 1 du présent article et pour retrouver les
parents ou les proches d'enfants réfugiés non accompagnés en vue d'obtenir
les renseignements nécessaires pour les remettre à leur famille.

3. Si aucun parent, tuteur légal ou proche parent ne peut être trouvé, l'enfant
se verra accordé la même protection que tout autre enfant privé,
temporairement ou en permanence, de son milieu familial pour quelque
raison que ce soit.

4. Les dispositions du présent article s'appliquent mutatis mutandis aux
enfants déplacés à l'intérieur d'un pays que ce soit par suite d'une
catastrophe naturelle, d'un conflit interne, de troubles civils, d'un
écroulement de l'édifice économique et social, ou de toute autre cause.

Article 24

ADOPTION

Les Etats parties qui reconnaissent le système de 1'adoption veillent. à ce
que l'intérêt supérieur de l'enfant prévale dans tout les cas et ils s'engagent
notamment à:

a) créer des institutions compétentes pour décider des questions
d'adoption et veiller à ce que l'adoption soit effectuée conformément
aux lois et procédures applicables en la matière et sur la base de
toutes les informations pertinentes et fiables disponibles
permettant de savoir si l'adoption peut être autorisée compte tenu
du statut de l'enfant vis-à-vis de ses parents, de ses proches
parents et de son tuteur et si, le cas échéant, les personnes

-
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concernées ont consenti en connaissance de cause à l'adoption
après avoir été conseillée de manière appropriée. .

b] reconnaître que l'adoption transnationale dans les pays qui ont
ratifié la Convention internationale ou la présente Charte ou y sont
adhéré, peut être considérée comme un dernier recours pour
assurer l'entretien de l'enfant, si celui-ci ne peut être placé dans
une famille d'accueil ou une famille adoptive, ou s'il est impossible
de prendre soin de l'enfant d'une manière appropriée dans son
pays d'origine ;

c) veillez à ce que l'enfant affecté par une adoption transnationale
jouisse d'une protection et de normes équivalentes à celles qui
existent dans le cas d'une adoption nationale;

d) prendre toutes les mesures appropriées pour que, en cas
d'adoption transnationale, ce placement ne donne pas lieu à un
trafic ni à un gain financier inapproprié pour ceux qui cherchent à
adopter un enfant;

e) promouvoir les objectifs du présent article en concluant des
accords bilatéraux ou multilatéraux, et s'attacher à ce que, dans ce
cadre, le placement d'un enfant dans un autre pays soit mené à
bien par les autorités ou organismes compétents:

f) créer un mécanisme chargé de surveiller le bien-être de l'enfant
adopté.

Article 25

SEPARATION AVEC LES PARENTS

1. Tout enfant qui est, en permanence ou temporairement, privé de son
environnement familial pour quelque raison que ce soit, a droit à une
protection et une assistance spéciales.

2. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent à veiller à :

a) ce qu'un enfant qui est orphelin ou qui est temporairement
ou en permanence privé de son milieu familial, ou dont
l'intérêt exige qu'il soit retiré de ce milieu, reçoive de soins
familiaux et remplacement, qui pourraient comprendre
notamment le placement dans un foyer d'accueil, ou le
placement dans une institution convenable assurant le soin
des enfants;

b) ce que toutes les mesures nécessaires soient prises pour
retrouver et réunir l'enfant avec les parents là où la
séparation est causée sur un déplacement interne et externe
provoqué par des conflits armés ou des catastrophes
culturelles;
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